
Modifié par Décret n°2019-1143 du 7 novembre 2019 - art. 2
 

Création DÉCRET n°2015-254 du 3 mars 2015 - art. 4
 

Création DÉCRET n°2015-254 du 3 mars 2015 - art. 4
 

Code du travail
Version en vigueur au 26 avril 2021

Partie réglementaire (Articles R1111-1 à R8323-1)
Sixième partie : La formation professionnelle tout au long de la vie (Articles R6111-1 à R6523-26-6)
Livre III : La formation professionnelle continue (Articles D6312-1 à R6363-1)
Titre III : Financement de la formation professionnelle continue (Articles R6331-2 à R6333-15)
Chapitre Ier : Participation des employeurs au développement de la formation professionnelle continue (Articles
R6331-2 à D6331-72)
Section 4 : Dispositions applicables à certaines catégories d'employeurs et de travailleurs indépendants (Articles
R6331-36 à D6331-72)
Sous-section 3 : Travailleurs indépendants du secteur artisanal (Articles R6331-55 à R6331-63-12)
Paragraphe 2 : Conseils de la formation institués auprès des chambres de métiers et de l'artisanat de
région et auprès des chambres régionales de métiers et de l'artisanat (Articles R6331-63-1 à R6331-63-
12)

Article R6331-63-1

Il est institué auprès des chambres de métiers et de l'artisanat de région et auprès des chambres régionales de métiers et de
l'artisanat un conseil de la formation chargé de promouvoir et de financer les actions de formation professionnelle, au sens de
l'article L. 6313-1, des chefs d'entreprise exerçant une activité artisanale ainsi que de leurs conjoints collaborateurs ou associés, de
leurs auxiliaires familiaux dans le seul domaine de la gestion et du développement de leurs entreprises.
L'information des chefs d'entreprise sur la nature des actions de formation pouvant être financées par les conseils de la formation
est assurée par CMA France en coordination avec le fonds d'assurance formation mentionné à l'article R. 6331-55.
La liste relative à la nature des actions de formation est établie de manière à rendre impossible tout cofinancement d'une même
action de formation par les conseils de la formation et par le fonds d'assurance formation des chefs d'entreprise artisanale.

Article R6331-63-2

Le conseil de la formation a pour missions : 
 

1° De définir les priorités de financement de la formation professionnelle dans le respect des conditions prévues à l'article R. 6331-
63-1 et de fixer les critères et les modalités de prise en charge des actions de formation qu'il finance ; 

 
2° De fixer les principes de gestion et les règles de procédure applicables au financement des actions de formation ; 

 
3° De rendre publics les priorités annuelles, les critères et les modalités de prise en charge des actions de formation fixés par le
conseil ainsi que les règles de traitement des demandes de financement des actions de formation, notamment celles portant sur les
critères applicables aux organismes de formation leur permettant de présenter des demandes collectives de prise en charge de
formations pour le compte des stagiaires dans le cadre de la subrogation de paiement. 

L'ensemble de ces informations sont mises en ligne sur le site internet de la chambre de métiers et de l'artisanat compétente au
sein d'une rubrique dédiée au conseil de la formation, dans un délai de quinze jours suivant leur approbation par le conseil de la
formation. 

 

Article R6331-63-3

Le conseil de la formation délibère sur : 
 

1° Les priorités de financement, les critères et les modalités de prise en charge des formations ; 
 

2° Les orientations ainsi que les mesures générales relatives à son organisation et à son fonctionnement ; 
 

3° Les actions financées au titre du 3° du I de l'article R. 6331-63-6 ; 
 

4° Le budget et ses modifications ; 
 

5° Le compte financier et l'affectation des résultats de l'exercice ; 
 

6° Le rapport annuel d'activité ; 
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7° Les conventions relatives aux modalités et aux conditions de mise en œuvre de la procédure de subrogation de paiement entre le
conseil de la formation et un organisme de formation et celles visant à déléguer la mise en œuvre des actions prévues au 3° du I de
l'article R. 6331-63-6 ; 

8° Le règlement intérieur. 

Le conseil de la formation contrôle la mise en œuvre de ces décisions.

Article R6331-63-4

Le conseil de la formation est constitué de sept membres désignés parmi les élus des chambres de métiers et de l'artisanat de
région et des chambres régionales de métiers et de l'artisanat. Le règlement intérieur mentionné à l'article R. 6331-63-3 peut
prévoir, lorsque la diversité de représentation des métiers le justifie, de porter le nombre de membres jusqu'à treize et la
désignation de membres suppléants.
Les fonctions de membre du conseil sont incompatibles avec celles :
1° D'administrateur ou de salarié d'un établissement de formation, d'un établissement bancaire ou d'un organisme de crédit ;
2° De président, de trésorier et de vice-président responsable de la formation des chambres de métiers et de l'artisanat ;
3° De personnel administratif affecté au service de formation de la chambre.
Le président du conseil de la formation est élu par ce conseil.
Le président du conseil et le commissaire du Gouvernement mentionné à l'article R. 6331-63-5 peuvent conjointement convier toute
personne qu'ils jugent utile d'inviter au conseil afin d'y apporter son expertise sur un point particulier.
Le conseil de la formation fixe ses règles de fonctionnement, notamment les modalités de vote applicables en son sein, par un
règlement intérieur approuvé par le préfet de région. 

Article R6331-63-5

Un commissaire du Gouvernement est nommé par le préfet de région auprès du conseil de la formation. 

Il veille au respect de la réglementation, du règlement intérieur du conseil, de l'application des décisions prises par le conseil, de
l'égalité d'accès à la formation et de l'égalité de traitement des organismes de formation. Il s'assure de la bonne utilisation des
fonds et de leur affectation au compte mentionné à l'article R. 6331-63-9. 

Il a accès aux documents comptables ou extra-comptables nécessaires à l'exercice de ses missions. 

Il assiste aux réunions du conseil. Il reçoit quinze jours avant la réunion du conseil l'ordre du jour et l'ensemble des documents
soumis à examen, notamment ceux relatifs au compte mentionné à l'article R. 6331-63-9 ainsi que le projet de procès-verbal de la
réunion précédente. 

Il peut formuler des observations ou des réserves sur les décisions du conseil. Il peut également, dans un délai de huit jours à
compter de la date d'une délibération, en demander une nouvelle. Cette demande a un effet suspensif jusqu'à l'intervention d'une
nouvelle délibération.

Article R6331-63-6

I.-Les recettes du conseil de la formation sont constituées des fonds provenant de la contribution prévue au a du 2° de l'article L.
6331-48 du présent code et, le cas échéant, des concours financiers de l'Etat et des collectivités territoriales.
Les recettes et dépenses du conseil de la formation sont retracées dans un budget et une comptabilité distincts de ceux de la
chambre de métiers et de l'artisanat auprès de laquelle le conseil est institué.
Les dépenses du conseil de la formation sont constituées :
1° Du financement des actions de formation prévues à l'article R. 6331-63-1 ;
2° Du financement des actions d'accompagnement, d'information et de conseil dispensées aux créateurs ou repreneurs
d'entreprises agricoles, artisanales, commerciales ou libérales, exerçant ou non une activité, et du stage de préparation à
l'installation prévu à l'article 2 de la loi n° 82-1091 du 23 décembre 1982 relative à la formation professionnelle des artisans ;
3° Du financement des actions d'information, de sensibilisation et de conseil des chefs d'entreprise exerçant une activité artisanale,
de leurs conjoints collaborateurs ou associés, de leurs auxiliaires familiaux, relatives aux besoins et aux moyens de formation ;
4° Du financement de la formation des élus du réseau des chambres de métiers et de l'artisanat ;
5° Du financement des frais de transport et d'hébergement des stagiaires ;
6° Du financement des indemnités pour perte de ressources servies aux membres du conseil lorsqu'il en est alloué ;
7° Du financement des frais de gestion de l'ensemble de ces actions.
Les dépenses mentionnées aux 2°, 3°, 4°, 5°, 6° et 7° ci-dessus ne doivent pas excéder des plafonds fixés par arrêté du ministre
chargé de l'artisanat.
II.-L'agrément financier d'une formation par le conseil ne peut être délivré plus de trois mois avant le début du stage. Il est soumis
obligatoirement à l'identification du stagiaire qui se matérialise par une inscription formelle.
Le niveau de prise en charge des actions de formation est déterminé de manière à permettre le caractère effectif de celle-ci pendant
la durée de l'exercice comptable. Il fait, le cas échéant, l'objet des ajustements nécessaires en cours d'année.
III.-Sous réserve du respect du principe de l'équilibre réel du budget, les dépenses sont engagées à concurrence de la totalité de la
part de la contribution perçue au titre du a du 2° de l'article L. 6331-48 en appliquant le principe de la mutualisation au premier
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euro dès réception des dossiers complets. Les paiements sont effectués après exécution des prestations et réception des justificatifs
probants, notamment les attestations de présence et les feuilles d'émargement signées par les stagiaires.

Article R6331-63-7

Un agent comptable est nommé auprès du conseil de la formation de chaque chambre de métiers et de l'artisanat de région et de
chaque chambre régionale de métiers et de l'artisanat, par arrêté conjoint du préfet de région et du directeur régional des finances
publiques. 

Il assiste aux réunions du conseil. Il reçoit quinze jours avant la réunion du conseil l'ordre du jour et l'ensemble des documents
soumis à examen ainsi que le projet de procès-verbal de la réunion précédente.

Article R6331-63-8

Par dérogation aux dispositions de l'article 3 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique, les conseils de la formation sont soumis aux dispositions des titres Ier et III de ce même décret, à l'exception
des 1° et 2° de l'article 175 et des articles 178 à 185, 204 à 208 et 220 à 228.

Article R6331-63-9

Les recettes du conseil de la formation mentionnées à l'article R. 6331-63-6 sont versées au plus tard le 1er mars de l'année qui suit
le recouvrement de la contribution prévue à l'article L. 6331-48, au compte de dépôt de fonds au Trésor, ouvert à son nom.

Article R6331-63-10

Les disponibilités, au sens de l'article R. 6332-29, dont le conseil peut disposer au 31 décembre d'un exercice déterminé ne peuvent
excéder le tiers du montant des charges comptabilisées au cours de cet exercice à l'exception des dotations aux amortissements,
des dépréciations et des provisions autres que celles relatives à un contentieux engagé avec un organisme de formation.
N'entrent pas dans le calcul des disponibilités les contributions à la formation versée en année N permettant de financer les
formations réalisées en année N + 1.
En cas d'excédent, celui-ci est reversé à France compétences avant le 30 avril de l'année suivant la clôture de l'exercice.

Article R6331-63-11

Le conseil de la formation transmet au préfet de région et au ministre chargé de l'artisanat, au plus tard le 31 mars de l'année
suivant la clôture de l'exercice, le compte financier établi dans les conditions prévues aux articles 210 à 214 du décret n° 2012-1246
du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ainsi que des éléments extra-comptables comprenant
notamment : 

1° Un état comportant les renseignements statistiques et financiers permettant de suivre son fonctionnement, la réalisation des
programmes d'intervention et l'emploi des fonds collectés ; 

2° Un rapport présentant les principales orientations de son activité ; 

3° Un bilan détaillé qualitatif et financier des actions prévues au 3° du I de l'article R. 6331-63-6.

Article R6331-63-12

En cas de cessation d'activité d'un conseil de la formation, les modalités d'une nouvelle affectation de ses droits et obligations sont
fixées par arrêté du préfet de région.
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